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Délibération affichée à l'Hôtel de Ville 

et transmise au représentant de l'Etat 

le 23 juillet 2014 

 

 

CONSEIL DE PARIS 

 

Conseil Municipal 

 

Extrait du registre des délibérations 

 

-------- 

 

Séance des 7, 8 et 9 juillet 2014 

 

 

2014 V.154 Vœu relatif aux chrétiens d’Orient 

 

--------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Considérant que des villages ont été rasés, que des massacres collectifs, des meurtres de religieux et de 

non-religieux (dont femmes, enfants, vieillards), des viols, des enlèvements, et persécutions à grande 

échelle ont été perpétrés, que des églises ont été incendiées, des monastères et des écoles détruites ; 

 

Considérant que les Chrétiens d'Orient vivent aujourd'hui dans l'angoisse du lendemain, dans la peur et la 

souffrance quotidiennes ; 

 

Considérant la stratégie de la terreur déployée au Moyen Orient qui vise à éliminer la présence chrétienne 

et par là même, l'identité multiple de l'Orient ; 

 

Considérant que des Chrétiens sont en danger de mort en Egypte, en Syrie, en Irak et bientôt peut être 

malheureusement dans quelques régions du Liban ; 

 

Considérant que ces arabes chrétiens sont en Orient depuis 2000 ans et qu'ils cherchent à vivre en 

harmonie avec les autres religions ; 

 

Considérant qu'ils sont un élément clé dans la sauvegarde d'un Orient pluri-culturel et porteur d'un 

message universel de paix et qu'ils constituent un dernier rempart contre la régression et le fanatisme ; 

 

Considérant que Laurent Fabius déclarait en octobre dernier: "Les Chrétiens d'Orient non seulement sont 

menacés mais sont pourchassés, liquidés. Chaque fois qu'une exaction sera commise, il faut que nous 

fassions entendre notre voix" ; 

 

Considérant que l'assemblée nationale vient de voter la création d'un groupe d'études sur les chrétiens 

d'Orient à l'initiative de plus de 110 parlementaires de tous bords politiques ; 

 

Considérant que ces communautés chrétiennes sont souvent des foyers de défense de la francophonie ; 
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Considérant que Mme la Mairie de Paris entretient des relations d'amitié et de proximité avec plusieurs 

capitales et grandes villes d'Orient ; 

 

Considérant qu'un nombre conséquent de Chrétiens d'Orient se réfugie en France et en particulier à Paris ; 

 

Considérant que pour le soutien aux lycéennes nigérianes enlevées par Boko Haram et pour Meriam 

Yahia Ibrahim Ishag nous avons su trouver l'unanimité ; 

 

Sur proposition de Mme Catherine LECUYER et les élus du groupe UMP et de M. Patrick KLUGMAN, 

au nom de l’Exécutif, 

 

Demandent à Mme la Maire de Paris que : 

 

- la Ville de Paris réaffirme son attachement à la non-discrimination de toutes les minorités et en particulier 

à l’égard des Chrétiens d’ Orient. 

 

- la Ville de Paris exprime sa solidarité envers les populations Chrétiennes d’Orient et envers les familles 

parisiennes directement touchées par ce conflit, notamment par une mobilisation ou une expression 

publique et visible du soutien des élus. 


